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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-8629

Département(s) de publication : 55, 54, 57, 88, 52
 Annonce n° 25-8629

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-124566
31/10/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental de la MeuseNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22550001600152N° National d'identification : 
Bar-le-DucVille : 

55000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

55, 54, 57, 88, 52Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mise en oeuvre de dispositifs en béton continu sur le réseau départemental Intitulé du marché : 
routier meusien

45233292Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Mise en oeuvre de dispositifs en béton continu sur le réseau Description succincte du marché : 
départemental routier meusien

Les conditions d'attribution sont décrites dans le règlement de la consultation.Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
-Nom du titulaire : SAS PASS - Route d'Isle Aumont - 10800 BUCHERES, siège social domicilié 22 bis 
Rue de Romainville - 03300 CUSSET. Tél : 04 70 97 76 36. Mail : admin@pass-france.fr - L'accord-cadre 
est un accord-cadre à bons de commande sans minimum et avec un maximum annuel fixé en valeur. 
Les prestations sont rémunérées par le pouvoir adjudicateur par application des prix unitaires (tels que 
fixés dans le bordereau de prix annexé) plafonnées aux quantités commandées. Le montant maximum 
annuel de l'accord-cadre est de 250 000,00 euro(s) HT soit 300 000,00 euro(s) TTC. - Montant du 
marché : 85 641,00 euro(s) HT, soit 102 769,20 euro(s) TTC tel qu'il résulte du détail estimatif non 
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contractuel. - Date de notification : 20/01/2025. - Durée de l'accord-cadre : La durée initiale de 
l'accord-cadre est fixée à 1 an à compter du 1er janvier 2025, ou de sa date de notification si 
postérieure, jusqu'au 31 décembre 2025 (1ère période). - Reconduction : L'accord-cadre pourra être 
reconduit 3 fois comme suit : Du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026 (période 2), Du 1er janvier 
2027 au 31 décembre 2027 (période 3), Du 1er janvier 2028 au 31 décembre 2028 (période 4). La 
reconduction est tacite. - Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif - 5 
place Carrière - case officielle n°20038 - 54036 Nancy Tél. 03.83.17.43.43. - Fax. 03.83.17.43.50. 
Courriel : greffe.ta-nancy@juradm.fr. Internet : http://nancy.tribunal-administratif.fr. - Les voies et 
délais des recours : - Référé précontractuel : depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la 
signature du contrat (article L 551-1 du Code de justice administrative). - Référé contractuel : En 
procédure adaptée (MAPA) - soit 6 mois à compter de la signature du marché. - soit impossible si un 
délai minimum de onze jours a été respecté entre la publication d’un avis d’intention de conclure (ex 
ante) et la signature du marché OU pour les candidats ayant exercé un référé précontractuel. - 
Recours pour excès de pouvoir : dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision de 
rejet (articles R 421-1 à R 421-3 du Code de justice administrative). - Recours de plein contentieux : 
dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité concernant 
l'attribution du marché. - Instance chargée de donner des informations relatives à l’introduction des 
recours : Tribunal Administratif - 5 place Carrière - case officielle n°20038 - 54036 Nancy. Tél. 
03.83.17.43.43. - Fax. 03.83.17.43.50. Courriel : greffe.ta-nancy@juradm.fr internet : http://nancy.
tribunal-administratif.fr. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

23/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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